	Conservatoire à Rayonnement Régional

Musique – Danse – Théâtre

26, rue Hoche – 35000 Rennes

Téléphone : 02 23 62 22 55

Télécopie : 02 23 62 22 59

e-mail : crr@ville-rennes.fr

	Un congé peut être accordé à un élève inscrit en cursus diplômant en horaires traditionnels.
Un congé s'applique pour l'ensemble des disciplines dans lesquelles l'élève est inscrit.
Cette mesure n'est applicable qu'une fois au cours du cursus et vaut pour l'année scolaire en cours quelle que soit la date de la demande.
Toute demande de congé formulée après les vacances de la Toussaint ne dispense pas du règlement des frais de scolarité.


DEMANDE DE CONGÉ
Je soussigné, …………………………………………………………………………………………..
demande un congé pour l'élève (nom et prénom) : …………………………………………...

……………………………………………………………………………………………………………
Date de naissance de cet(te) élève : ...………………………………………………………………

Le congé concerne l'ensemble des disciplines suivi par l'élève et prend effet à partir du : ……………/...…/20…….. jusqu'à la fin de l'année scolaire.
( Motif de la demande ………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………........

( Fait à ………………………………………………………le………………………………………..

Signature du demandeur 
(ou de son représentant légal pour les élèves mineurs) :

DÉCISION DE LA DIRECTION : 

( Accordé


( Refusé

Motif de la décision en cas de refus : ………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………











Signature 
Réservé à l'Administration : ( Saisie I-MUSE
Date : ….../……./20…. Initiales agent :......

